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chiens qui finirent par abandonner le champ de bataille jonche de

morts, vers 8 heures du soir. On leur fit 200 prisonniers.
Xintrailles poussa sur le Simplon les grenadiers de la 110e; quelques

compagnies de la möme demi-brigade furent envoyees au St-Bernard,

et il confia aux troupes helvetiques la garde des gorges et des

defiies sur ses derrieres.
La tranquillite eüt ete pour longtemps retablie en Valais si Loison,

battu ä Urseren, se füt dirige par le Furca sur le flanc et les derrieres
des insurges, au lieu de se retirer sur Altorf.

Cependant Haddick, instruit de la marche de Xintrailles, se deeida

ä porter Strauch ä Obwald au secours des Valaisans, en möme temps

qu'il envoyait Rohan ä Domo-d'Ossola. Ces circonstances connues de

Xintrailles, jointes aux inquietudes qu'il eprouvait du cöte du Mont-
Blanc, menace par les austro-Russes, maitres de Suse, lui firent sus-

pendre son mouvement. II fixa son quartier-general ä Brigue en atten-
dant des ordres de Massena.

Quand on compare les differents mouvements des Francais et des

Autrichiens ä cette epoque, on ne peut s'empöcher de rendre justice
ä la ceierite et ä la vigoureuse activite des premiers. C'est ce qui leur
donna une preponderance marquee sur leurs adversaires qui, par leur
lenteur, ne surent jamais profiter de leurs avantages, malgre leur supe-
riorite numerique.

Mais il est temps de revenir aux Operations du centre de l'armee
d'Helvetie.

(La suite au prochain numero.)

Russie. — On vient de reprendre sericusement le projet de fortifier la capitalo
de la Kussie; le general Totleben a ete charge de rediger le programme de cette
entreprise.

Saint-Petersbourg peut etre consideree comme une ville completement ouverte.
Elle n'est protegee par aucun ouvrage exterieur ni par aucune fortifleation d'ensemble.
Le trace des quelques defenses qui s'y trouvent remonte ä Pierre-le-Grand, epoque ä

laquelle la defense n'avait pas de rapport avec ce qu'elle est devenue de nos jours.
On vient egalement de reorganiser les ecoles militaires de Russie.
Ces etablissements sont: 1° L'academio militaire, pour les officiers d'etat-major,

du genie et de l'artillerie; 2° Les deux corps des cadets, qui correspondent ä peu pres
ä l'Ecole de Saint-Cyr; 3° Le corps des pages; 4° Le corps des nobles volontaires;
5° Le corps de Paul; 6° Le corps des enseignes de la garde; 7° L'ecole militaire
d'Orenbourg; 8° Le lycee imperial de Czarskoieselo; 9° Le corps des cadets d'Elisa-
bethgrad, de Kiew, de Kasan, de Moscou, d'Orel; 10° L'ecole d'equitation militaire
de Saint-Petersbourg; 11° L'ecole de Chirurgie militaire, creee par l'empereur Nicolas
k Ujazdovo, en Pologne.

L'ensemble de ces etablissements donne un total d'environ 9,000 elevcr» de toutes
armes.

LAUSANNE. — 1MPR1MERIE C0RBAZ ET R0MLLER F1I.S, ESCALIER-DD-MARCHE, 20.
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